
Compte-rendu de la réunion mensuelle entre les représentants de 

parents d’élève et le directeur 

le 18 janvier 2010. 

Présents :  Mme bullier (acpe peep), Mme Hevin-Bonnet (caape), Mme Vanel (fcpe),  

M. Remaud, directeur. 

Agenda :  

Semaine du 18 au 22 janvier 2010 : évaluations nationales CM2. 

Jeudi  4 février 2010, 20h45 : réunion FCPE  pour  préparer nos questions pour le 2ème conseil d’école. 

Jeudi  11 février 2010, 8h00 : réunion de préparation  du 2ème  conseil d’école (directeur et tête de 

liste fcpe, peep, caape). 

Vendredi  2 avril 2010 : remise des livrets scolaires (équilibrage des 2 derniers trimestres). 

Jeudi  8 avril 2010, 19h00 : réunion ouverte aux parents volontaires pour décider du règlement 

intérieur de l’école. Le directeur doit nous faire parvenir par mail une ébauche du règlement pour les 

vacances de février. 

Samedi  matin 10 avril 2010 : les portes ouvertes de l’école prévues à l’origine en février 2010 sont 

reportées au 10 avril 2010 pour cause de réunion pédagogique. C’est la seule date possible même si 

le même jour il y a quelque chose de prévu au collège. 

Mardi  13 avril 2010 : photos de classe. 

Préparation de la kermesse : le directeur doit en parler aux enseignants avant de décider d’une date 

de réunion de préparation qui se fera avant les vacances de printemps. 

Sujets abordés : 

Absence  d’un élève :   le directeur demande que les parents l’avertissent de l’absence de leurs 

enfants par mail et non par téléphone. Le directeur s’engage à informer les enseignants dans la 

matinée afin qu’ils puissent prévoir éventuellement de préparer les devoirs pour 16h30. 

Absence d’enseignant : j’ai demandé un mot d’explication dans le cahier de correspondance lorsque 

l’absence de l’enseignante se prolonge au-delà d’une semaine. M. Remaud  a précisé que pour la 

classe de Mme Kotewicz absente en ce moment, c’est un oubli de sa part qui sera rectifié.  

M. Remaud se renseigne au sujet des dates d’’intervention de l’éveil au goût dans la classe de Mme 

Kotewicz, afin que les parents en soient informés. 

Congés de maternité de madame Baussac : le directeur se renseigne pour connaître les dates de 

départ en congés de maternité de Mme Baussac, enseignante en classe de CM2B. Elle doit partir au 



mois de mars. Les représentants de parents d’élève demandent que soit précisé à l’inspection 

académique que le remplaçant doit être capable de tenir la classe.  

Grippe A : Pic présent à Paul Bert la 2ème  semaine  de décembre 2009. Actuellement l’école subit une 

épidémie de gastro. 

Cantine/étude : Mme Daël n’a pas accepté la proposition de M. Remaud qui consistait à prendre en 

charge la cantine et l’étude sur Paul Bert moyennant une indemnité.  Mme Daël  a proposé qu’il 

surveille les réfectoires une fois par semaine. M. Remaud a refusé cette offre. Il précise qu’il reste le 

lien entre la cantine, l’étude et les parents mais ne participera plus à aucune réunion concernant la 

cantine ou l’étude. 

Festival du livre : le directeur ne connait pas les chiffres exacts mais le bilan est positif même si les 

recettes ont été un peu moins importantes que l’an passé. L’école vient de recevoir sa dotation des 2 

dernières années, offerte par le libraire (6 gros cartons de livres).  

Le directeur a pris en compte les remarques faites au sujet du manque de convivialité de la 

manifestation, cette année. 

Bibliothèque : L’EVS, Emilienne Moulongo est en train d’enregistrer sur PC tous les livres de la 

bibliothèque en vue du déménagement  dans la nouvelle école. Tous les livres sont vérifiés et les plus 

abimés enlevés. 

Délégués de classe : il n’y aura pas d’élection des délégués de classe cette année. Le directeur n’était 

pas au courant et les enseignants ne l’ont pas demandé. Le projet n’est pas forcement abandonné 

pour l’année prochaine, pourquoi pas au moment des élections des parents d’élèves. 

Evaluations nationales CM2 : Les enseignants font passer les évaluations du 18 au 22 janvier 2010. 

Cette année, des modifications ont été apportées aux évaluations. Le samedi  6 février les parents 

des élèves de CM2 seront conviés à une réunion de présentation  des évaluations et d’explication des 

résultats. 

Futur groupe scolaire : Des devis ont été demandés pour le mobilier de l’école. Au mois de mars, les 

directeurs des 2 écoles concernées devraient visiter le bâtiment.  Il semble que des changements 

significatifs aient été apportés aux plans et à la répartition des salles de classes entre l’école 

élémentaire et l’école  maternelle par rapport à ceux que l’on nous avait présentés les années 

précédentes. Il est prévu 18 salles élémentaires pour 15 classes. 15 classes plus notamment, une 

salle de langue et une salle pour une classe CLIS (demande de M. Remaud). CLIS : classe pour enfants  

ayant des difficultés d’apprentissage. M. Remaud a demandé qu’il y ait dans chaque classe 2 

ordinateurs neufs mais le budget ne semble pas prévu. Il a demandé aussi  3 chariots de 30 

ordinateurs portables, 1 par étage mais cela n’est pas assuré….. 

Il serait peut-être intéressant de demander que l’on nous présente les plans de l’école et que l’on 

nous explique ces choix. Notamment pour l’installation du centre de loisirs dans l’école qui n’était 

pas prévue ni souhaitée à l’origine.  Ce point pourra être abordé lors de la réunion du 27 janvier 

2010, en mairie, avec les 3 associations de parents d’élèves. 



Atelier cinéma du cycle 3 : Cette année, certains parents n’ont pas de retour de la part de leurs 

enfants sur cet atelier. Ils aimeraient savoir pourquoi. Le directeur va se renseigner. Je dois préciser 

que mes enfants ont participé à cet atelier. Le dernier film qu’ils ont vu, la semaine dernière, 

Scaramouche, était un « film palmarès». Un film surprise, le 4ème et aucun travail n’était prévu 

dessus. 

Vêtements de ski : La fcpe n’a pas pu satisfaire toutes les demandes lors de la réunion d’information 

sur la classe de neige. Le directeur a rappelé aux enseignants participant à la classe de neige que 

l’école possède quelques tenues de ski qu’elle pourra prêter. 

Véronique VANEL (FCPE) 


